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SÉANCE DU 28 PRAIRIAL AN II (16 JUIN 1794) - N° 17 653 

dites contre la représentation nationale. Ils 
jurent d’affronter tous les dangers, pour met¬ 
tre les représentans à l’abri des coups des 
assassins, et terminent par les inviter à res¬ 
ter à leur poste jusqu’à l’entier anéantissement des ennemis de la patrie. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Le Faouët, 16 prair. Il] (2). 
« Citoyens représentants, 

Dans quelle douleur notre commune n’a-t-
elle pas été plongée en apprenant les nou¬ veaux attentats médités contre la représentation 
nationale. Quoi ! des scélérats, nourris de cri¬ 
mes, osent encore habiter le sol de la Républi¬ 
que, et ils respirent !... que ne pouvons-nous 
leur servir de bourreaux; oui, nous sommes 
résolus à tout tenter, à affronter tous les dan¬ 
gers pour la conservation de nos représentants, 
pour la sûreté du comité de Salut public qui 
méritent si justement notre confiance; nous 
répétons ici nos vœux, intrépides représentants, 
pour que vous ne quittiez votre poste qu’après 
avoir purgé le sol français de tous ses ennemis, 
et avoir établi une paix sûre et honorable ». 

Duval (maire), Bellanger (agent, nat.), 
Souins, Lemeur, Doyen, Cosperec, Bomin. 
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La société populaire d’Egreville, département de Seine-et-Marne félicite la Convention na¬ 
tionale sur le décret par lequel elle déclare que 
le peuple français reconnoît l’existence de 
l’Etre-Suprême et l’immortalité de l’âme, ap¬ 
plaudit à l’institution des fêtes décadaires, et 
lui annonce qu’elle a envoyé en don patrioti¬ 
que, au district de Nemours, 42 bonnes chemi¬ 
ses, 22 médiocres, 50 livres de vieux linge, 6 
paires de bas, 2 paires de souliers et 98 liv. 5 s. 

Elle termine par exprimer l’indignation 
qu’elle a ressentie en apprenant l’attentat di¬ 
rigé contre deux des plus fidèles représentans 
du peuple. 

Mention honorable et insertion au bulletin (3) . 

[ Egréville , 9 prair. II] (4). 
« Citoyens, 

Vous avez toujours connu les véritables be¬ 
soins du peuple français, et vos décrets n’ont 
pas cessé d’être l’expression de ses vœux. 
Mais, quand, repoussant d’un bras également 
ferme la superstition et l’athéisme, vous avez 
posé les bases de la seule religion digne de 
Dieu et de l’homme, utile dans toutes les cir¬ 
constances, applicable dans tous les climats, 
vous êtes devenus les représentans et les lé¬ 
gislateurs de toutes les nations du monde. 

Il fallait aux esclaves du despotisme une re-

(1) P.V., XXXIX, 326. (2) C 305, pl. 1151, p. 11. (3) P.V., XXXIX, 326. Bin, 3 mess. (1er suppl*). (4) C 305, pl. 1140, p. 7. 

ligion qui parût révélée, comme celle de Moyse, 
celle de Mahomet, ou celle que vous ne prohi¬ 
bez point, mais que vous laissez tomber en 
France sous le propre poids de ses chimères et 
de ses contradictions et qui exigeât le sacrifice 
perpétuel de la raison. 

Il fallait à des hommes corrompus, bourrelés 
malgré eux des crimes qu’ils avaient commis, 
tourmentés de ceux qu’ils voulaient commet¬ 
tre, l’athéisme pour les étourdir et le néant pour 
refuge unique. 

Il faut à des sages, à des républicains, à des 
cœurs honnêtes et sensibles, la confiance dans 
un dieu rémunérateur que l’ensemble des lois 
physiques et morales de l’univers démontre, 
qui même dans le cours de cette vie passagère 
répande ses faveurs sur les gens de bien et qui, 
lorsqu’elle sera finie, réserve des punitions aux 
vices et aux forfaits, des couronnes de jouis¬ sances et de gloire aux bonnes actions et aux sentimens louables. 

Il faut, après avoir adoré ce grand bienfaiteur 
de tous les êtres, l’honorer en célébrant par 
un culte auguste et simple en recommandant 
dans toutes les assemblées publiques, et sur¬ 
tout en pratiquant les vertus dont il a mis le 
germe dans l’âme humaine et sans lesquelles 
il n’y a point de bonheur. 

Voilà ce que vous avez fait en déclarant la 
pensée de tous les hommes qui ne sont ni 
insensés ni ingrats, l’existence de l’Etre Su¬ 
prême, l’immortalité de l’âme, et en établissant 
les fêtes décadaires qui rappellent les princi¬ 
pes respectables du solide patriotisme et tou¬ tes les instructions nécessaires à la société. 

Recevez, Citoyens représentans, nos sincères 
félicitations; nous ne sommes que la société 
populaire d’une bien petite commune, mais vous 
n’avez pas décrété l’égalité en vain et nous 
égalons tous les autres français, autant par no¬ 
tre reconnaissance pour vos grands et philo¬ 
sophiques travaux que par l’exercice de nos 
droits politiques et par notre amour pour la 
patrie. 

Nous vous en offrons une faible preuve plus 
proportionnée à nos moyens qu’à notre zèle 
dans l’envoi que nous avons fait au district de 
Nemours, de 42 bonnes chemises, 22 médiocres, 
environ 50 livres pesant de vieux linge, 6 paires 
de bas, 2 paires de souliers et 98 livres 5 sous, 
en assignats. 

Agréez pour nos braves défenseurs ce tribut 
que nous aurions voulu pouvoir rendre plus 
considérable; continuez de les guider à la vic¬ 
toire, de conduire la France à ses hautes desti¬ 
nées, d’ouvrir la voie qui mènera un jour, à notre exemple, tous les autres peuples, à une 
félicité fondée sur la raison, sur la liberté, 
l’égalité, sur la morale et sur la justice. 

Nous croyons, Citoyens représentans, devoir 
vous faire part du frémissement d’horreur 
qu’ont éprouvé les républicains de notre com¬ 
mune, en apprenant l’attentat affreux médité 
contre deux des plus fidèles représentans du 
peuple. Un mouvement d’indignation s’était ma¬ 
nifesté parmi eux mais ils partagèrent bientôt 
notre joie lorsqu’ils furent persuadés que le projet des assassins avait échoué, en faisant retentir le lieu de nos séances par ces cris mille 
fois répétés de : Vive la République, vive la 
Montagne, et périssent les traîtres ». 

Granot (présid.), Martineau (secrét.). 
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